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tC ENSUIVEKT LES MANUSCRITS DUDIT FEU SEIGNEUR DUC DE 
SA!NT-Slll!ON, TANT CEUX DE SA MAIN QUE AUTRES. » 
- INVENTAIRE ET DESCRIPTION DES PORTEFEUILLES. 

· Du 2 juin au 2 juillet, il fut procédé à 
la mise en ordre, à la description et à l'in
ventaire des Manuscrits du feu duc de 
Saint-Simon. C'est la période la plus im
portante et la plus intéressante pour nos 
recherches, dans les procès-verbaux du 
procureur au Châtelet Grimperel, et dans 
les minutes du notaire Delaleu. Grâce 
aux mouvements et aux exigences de 
M. !'Évéque de Metz., ainsi qu'aux débats 
habilement soutenus par M• Gérardin, 
procureur et représentant des créanciers, 
la description, si précieuse pour nous, de 
tous les Manuscrits (tant ceux de la main 
de M. le duc de Saint-Simon, c'est-à-dire 

Le duc de Saint-Simon, son cabinet et 
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LES MANUSCRITS. !2! 

Cela est le protocole du Procès-verbal 
du Commissaire au Châtelet. Voici main
tenant celui des Notaires) pour enfin com
mencer et ensuite parachever) sans obsta
cles nouveaux) cette description tant de fois 
retardée par les comparutions d'ailleurs 
très-légitimes de M. l'Évêque de Metz. 

DUDIT JOUR MERCREDY VINGT-CINQ JUIN MIL SEPT CENT 
CINQUANTE-CINQ, DEUX HEURES DE RELEVÉE, ÈSD!TES 
REQUÊTES ET PRÉSENCES QUE DESSUS, LE PRÉSENT INVEN
TAIRE A ÉTÉ CONTINUÉ AINSI QU'IL SUIT; 

Ensuivent les Manuscrits dudit feu seigneur 
Duc de Saint-Simon. 

N° r. Traité historique de la Noblesse, ses Droits 
et Dignités et ses Mœurs. Un volume 
in-quarto manuscrit paraphé, sur le pre
mier et sur le dernier feuillet, par les 
Notaires soussignez. 

N° 2. Mémoire général concernant ce qu'un 
Commissaire doit scavoir. Un volume ; 

in-folio, paraphé sur le premier et sur le 
dernier feuillet par les Notaires souss1-
gnez. 

son successeur médiat. Ces deux sources se complètent nécessairement l'une par l'autre, en contribuant à la précision, au détail et à la sûreté des informations. 
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136 LES MANUSCRITS. 

nant « la mort du Père Charny de la, 
Trappe». 

N° r 3 r. *Onze Portefeuilles intitulés:« Mémoires 
de Saint-Si1non », dont le premier 
contient dix-sept cayers, le deuxième 
seize , le troisième seize, le quatrième 
quinze, le cinquième seize, le sixième 
seize, le septième seize, le huitième 
seize, le neuvième seize, le dixième 
seize, et le onzieme et dernier douze 
cayers, paraphés sur les premières et 
dernières pages de chaque volume par 
les Notaires soussignez ( r). 

N• r 32. *Deux Portefeuilles de Recueils concer
nant« L'Anibassade d'Espagne». Le 
premier de quarante-sept cayers, le 
second de vingt cayers, paraphés sur 
les premières et dernières pages de 
chaque volume par les Notaires sous
signez (2). 

(r) Le numéro r3r est celui de l'important manuscrit 
des « Mémoires " -si fameux. Ce manuscrit, par la grâce 
du Roi Louis XVIII et pour le bonheur de la République, .. 
des Lettres, ne se tro~ve plus aujourd'hui au Dépôt des 
Archives des Affaires Etrangères. Par le fait d'un contrat 
passé avec le marquis de Saint-Simon, à qui le Roi l'avait 
fait remettre, il appartient présentement à la maison Ha
chette, qui vient d'en faire usage, une seconde fois, pour une 
édition véritablement complète. (Voyez, pour les détails 
relatifs à l'historique des « Mémoires >>, notre chapitre xvr. 

(2) Le Duc DE SAINT-SIMON fut déclaré Ambassadeur Ex
traordinaire de la Cour de France à la Cour d'Espagn!l le 
23 septembre 1721, à l'occasion des mariages. Ses Instruc• 
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N• r 33. *Sept Portefeuilles intitulés : «Mémoires 
faits et écrits par M. le Duc de Saint
Simon sur différentes matières>>, dont 
le premier contient quarante-un cayers, 
le deuxième trente- six, le troisième 
trente-un cayers, le quatrième vingt, 
le cinquième trente- cinq, le sixième 
quinze, et le septième et dernier 
trente-trois, paraphés sur les premières 
et derni.ères pages de chaque volume 
par les Notaires soussignez ( r). 

tions, en date du 2 r octobre 1721, ont été publiées d'abord 
par Soulavie dans le tome VIII des prétendues " Œuvres 
Complètes de Louis, duc de Saint-Simon » (édition de r 79 r). 
pages 229 à 264, et ensuite par F. Laurent, dans le tome VI 
des Mémoires du même Duc (édition de 1818), au cha
pitre II de !'Appendice, ainsi que les Lettres de Créance 
du Roi au Roi d'Espagne et à la Reine, en date dU: 4 oc
tobre. Le DUC DE SAINT-SrnoN partit de Paris le 23 octobre 
r 72 r pour Madrid, où il arriva le 21 novembre. Son am
bassade a duré six mois environ. Il quitta la Cour d'Es
pagne le 24 mars 1722 et fut de retour à Paris le 20 avril. 
Les deux "Portefeuilles '" ici désignés sous le numéro 132, 
contenaient donc toutes les pièces manuscrites de l'am
bassade extraordinaire du DUC, c'est-à-dire ses dépêches et 
ses petites lettres au RÉGENT, sa correspondance obligatoire 
avec le CARDINAL Dusors et les documents y relatifs. 

(r) On ne pourrait connaître le détail du contenu de ces 
sept volumes que par la reproduction du « troisième cata
logue» indiqué plus loin sous le numéro r 71, c'est-à-dire: 
"Etats faits par Monseigneur sur différentes matières, 
contenus en sept volumes." On sait que le DUC DE SAINT
SnmN av~it composé des Mémoires sur différentes ma
tières d'Etat et de Gouvernement, soit pour le Duc DE 
BOURGOGNE, soit pour le DUC D'ORLÉANS, soit pour lui
même. 11 se plaisait fort à donner ainsi cours à ses inspira
tions politiques. Il écrivit aussi beaucoup pour le CoNSEIL. 
DE RÉGENCE, 
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144 LES MANUSCRITS. 

N • 1 69. Un autre Portefeuille in-4° de six cayers 

qui sont « Lettres et Mémoires », pa

raphé sur la première feuille du pre

mier cayer et sur la dernière page du 
dernier feuillet. 

N• 170. Un autre Portefeuille de cc huit pacquetz 

de Lettres », paraphé sur la première 

feuille de chaque pacquet. 

N• 171 et dernier. cc Trois Catalogues.» : 

Le premier intitulé : « Manuscrits
Livres i> enfermés dans les Armoires. 

Le second, portant le mênie titre et 
qui paroît être le double du premier. 

Et le troisième intitulé : « États des 
Mémoires et Écrits faits par Mon
seigneur sur dijf érentes matièrès J>, 

contenus en sept volumes, paraphés 

les uns comme les autres sur le pte

mier et dernier feuillet par .les No

taires soussignez. 

cc Ce fait, après avoir vacqué jusques à six heures 

sonnés à l'inventaire des Manuscrits cy-dessus, 

ils ont été remis avec ceux, cy-devant inventoriés, 

sous les scellez dudit sieur Commissaire, laissés 

en la garde <lesdits Brolliet et Railnbaut; et les 

Notaires et Officiers étant sur le point de se re

tirer, lesdites Parties les ont requis de procéder 

par double (vacation), et par tant, à heure pré

sente; ce qui leur a été octroyé: et ont signé 

' 
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taire authentique, était composé de cent 

vingt-trois volumes, dont cent-trois in

folio, quinze in-quarto, cinq in-octavo, et 

de cent soixante·-deux portefeuilles, dont 

cent cinquante-trois in-folio et neuf in

quarto. A ce nombre, il convient d'ajouter 

d'une part les trois cartons désignés sous 

les numéros 161, 163 et 164, et, d'une 

autre, les quatre cent quatre-vingt-treiz.e 

pièces de correspondance représentées par 

quatre autres numéros inventoriés dont 

nous n'avons pas encore parlé. L1his

torique va nous en être donné par 

M• Grimperel, en son procès-verbal, au 

sujet de !'Ordonnance nouvelle de M. le 

Lieutenant Civil. 
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